Pays Africains

· BURKINA FASO 

	Intitulé de l’Accord
	Protocole d’Accord  entre le Gouvernement du Royaume du Maroc   et le Gouvernement du Burkina-Faso en matière de Promotion et de Développement de l’Artisanat. 

	Date de signature
	28 décembre 1989.

	Domaines de partenariat
	· Echange d’expériences dans le domaine de la formation professionnelle.
· Echange de visites entre les opérateurs économiques dans le secteur de l’artisanat.
· Promotion du jumelage entre les associations professionnelles à caractère artisanal…


· CONGO

	Intitulé de l’Accord
	Protocole d’Accord  en Matière de Promotion et de Développement de l’Artisanat  entre le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement de la République du Congo.

	Date de signature
	18 septembre1996 à Rabat.

	Domaines de partenariat
	· Echange d’expériences dans le domaine de la formation   professionnelle.
· Echange de visites entre les opérateurs économiques dans le secteur de l’artisanat ;

· Promotion du jumelage entre les associations professionnelles à caractère artisanal…


·  GABON

	Intitulé de l’Accord
	Protocole d’Accord  en Matière de Promotion et de Développement de la  Petite et Moyenne Entreprise et de l’Artisanat  entre le Royaume du Maroc et la République Gabonaise.

	Date de signature
	3 juin 1990 à Libreville.

	Domaines de partenariat
	· Echange d’expériences entre les opérateurs économiques marocains et gabonais.
· Echange d’expériences entre les départements ministériels et organismes chargés de la promotion ou du financement de la petite et moyenne entreprise et de l’artisanat du Maroc et du Gabon.
· Création  de villages artisanaux
· L’élaboration de programmes de manifestations artisanales de prestige  et de vente….

· La création de centres  d’études d’opportunités d’affaires et de formation des artisans.

· L’échange de documents et de publication concernant les différentes branches de l’artisanat …


· GUINEE

	Intitulé de l’Accord
	Projet de Protocole d’Accord de coopération dans le domaine  de l’Artisanat  entre le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement de la République de Guinée, annule et remplace le Protocole d’Accord en matière de Promotion et de Développement de l’Artisanat  signé le 13 Septembre 1990.

	Date de signature
	13 Septembre 1990 à Rabat.

	Domaines de partenariat
	· La création en commun de projets mixte à caractère économique ou social pour la modernisation de l’artisanat.

· La création de structures mixtes pour la promotion des exportations des produits de l’artisanat.

· La promotion de jumelage entre associations à caractère artisanal.
· Organisation de missions d’experts des deux pays.

· L’élaboration de programmes de manifestations artisanales de prestige  et de vente.
· L’échange d’expériences dans le domaine de la formation professionnelle.

· L’échange de documents et de publication concernant les différentes branches de l’artisanat…


·   MALI

	Intitulé de l’Accord
	Protocole d’Entente  en Matière de Promotion et de Développement de l’Artisanat  entre le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement de la République du Mali.



	Date de signature
	12 décembre 1991 à Rabat.

	Domaines de partenariat
	· Echange d’expériences dans le domaine de la formation professionnelle.

· La création en commun de projets mixte à caractère économique ou social pour la modernisation de l’artisanat.

· La création de structures mixtes pour la promotion des exportations des produits de l’artisanat.
· Echange de visites entre les opérateurs économiques dans le secteur de l’artisanat.
· Promotion du jumelage entre les associations   professionnelles à caractère artisanal.

· L’échange de documents et de publication concernant les différentes branches de l’artisanat….


· NIGER

	Intitulé de l’Accord
	Accord  en Matière de Promotion et de Développement de l’Artisanat  entre le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement de la République du Niger.


	Date de signature
	3 septembre 1998 à Rabat.

	Domaines de partenariat
	· L’élaboration et la mise en œuvre en commun de projets pour la modernisation de l’artisanat.

· Echange d’expériences dans le domaine de la formation professionnelle et en matière d’organisation et de financement des structures artisanales ;
· L’élaboration de programmes de manifestations artisanales de prestige  et de vente.

· La création de structures mixtes pour la promotion des exportations des produits de l’artisanat.
·  Organisation de visites de travail entre les opérateurs économiques dans le secteur de l’artisanat ;

· Promotion du jumelage entre les associations   professionnelles à caractère artisanal.

· L’échange de documents et de publication concernant les différentes branches de l’artisanat….


· SENEGAL

	Intitulé de l’Accord
	Protocole d’Accord   entre le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement de la République du Sénégal, en matière de Promotion et de Développement de l’Artisanat.

	Date de signature
	  13 Mars 1991 à Dakar.

	Domaines de partenariat
	· La création en commun de projets mixte à caractère économique ou social pour la modernisation de l’artisanat.

· La création de structures mixtes pour la promotion des exportations des produits de l’artisanat.
· L’élaboration de programmes de manifestations artisanales de prestige  et de vente

· Echange d’expériences dans le domaine de la formation professionnelle et dans le domaine technique.

· Echange de visites entre les opérateurs économiques dans le secteur de l’artisanat ;

·  Promotion du jumelage entre les associations professionnelles à caractère artisanal.

· L’échange de documents et de publication concernant les différentes branches de l’artisanat….
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